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P e }onsieur,
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- QeCele Suite & voire lettr: ‘i .- ;’"‘fﬂ

: ! i ‘ ; J'al 1’onneur de Portar a
| w yorre comelscance qua la lettie que vous m’envoyez me suffit
Pasjvoici ce que vous devez faire 3 ;R
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ile trancmettre une Jettire dont veuillez trouver podele en an=
ane xé et qul dolt 3t-e oblizatnirement siinie tant par le e'-
dant que par le Cegsiomaire. :
- Cette lettre doit 8tre &tablie en deux exerplaliresyque Jje vous
prie d’envoyer & !onsieur le Fouverneur,par. ‘
Il est bien entendu que tant que ifonsiew le Gouverneur ne vousg
- aura pas répondi 3 votre demande, 21 .
de laisser occuper la partiaiie voLre par @ par le gérant de
1? Bstafysous p4ine de recevdir une amenda transactionnelle nHour
occupation Illérnle de terra, ¥

Veuillez agréer, Jonsieurymes civi-

‘Refbarque .~ .}gtggus rappelle que votre demande devra effie acc mpagnée de 170~
' riginal de votre contrat de location L.1216yen date ‘du 20=~6~40
ainsi que de 1la somme de 100 francs pr taxe de sous-~location,
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